
Bourses du Ministère de l’Éducation à Taïwan pour la
préparation d’un diplôme universitaire de premier degré (niveau Bac+4), 

d’un Master ou d’un doctorat dans une université taïwanaise 
Année 2010-2011

Descriptif de l’offre :
Au titre de l’année 2010-2011, le Ministère de l’Éducation de Taïwan offrira  5 bourses d’étude à des étudiants 
français  désireux de poursuivre des études supérieures dans une université taïwanaise en vue de la préparation 
d’un diplôme universitaire de 1er  niveau (  / équivalent bac+4), ou pour des études universitaires de niveau 
recherche, CAD en vue de la préparation d’un Master ( ) ou d’un PhD ( ), d’autre part.
Si nécessaire, ces boursiers pourront bénéficier d’une année de mise à niveau en chinois dans un centre de mandarin 
spécialisé. Cette mise à niveau devra obligatoirement avoir lieu au cours de la première année.
Lien vers les universités : http://english.education.edu.tw/sp.asp?xdURL=./school_EAT/lp_eatacceptforeign.asp&ctNode=3009&mp=12
Ces bourses sont réservées exclusivement à des ressortissants français.

Durée des bourses : 
Les  bourses  sont  accordées  pour  une  durée  d’un  an,  renouvelable  sous  conditions  de résultats  exposées  dans  le 
règlement des bourses présenté infra.
La durée maximale totale par niveau de formation est fixée à: 
- 4 ans pour les bourses de formation générale ; 
- 2 ans pour les bourses de Master ;
- 3 ans pour les bourses de PhD. 
La durée de l’éventuelle mise à niveau linguistique est d’une année au plus.

Montant des bourses : 
Les bourses sont assorties d’une allocation mensuelle de :
- 25 000 NTD* pour les étudiants s’engageant dans la préparation d’un diplôme universitaire de 1er niveau (

 - équivalent à bac+4 ) ;
- 30 000 NTD* pour les étudiants s’engageant dans la préparation d’un Master ( ) ou d’un PhD ( ).
L’allocation versée aux boursiers bénéficiant d’une mise à niveau en chinois est également de 25 000 NTD*.
 (*) Taux de change : Janv. 2010 : 1 euro ≅  45 NTD
NB : Les frais de formation, de séjour et de voyage sont à la charge des étudiants concernés. 

Modalités de sélection : 
La sélection sera assurée par un jury composé de personnalités françaises et taïwanaises qui se réunira courant avril et 
s’attachera, à partir de l’étude des dossiers des candidats  et d’un entretien individuel  avec ceux-ci, à évaluer la 
qualité académique des candidats, leur motivation et la faisabilité des projets pédagogiques annoncés.
Les candidats recevront la convocation aux entretiens par courriel. 

Réception des candidatures : 
Entre le 1er février et le 31 mars 2010.
Le formulaire de candidature et le descriptif complet de l’offre sont disponibles sur le site  www.edutaiwan-france.org 
(partie « Ressources éducatives » ; rubriques : « Actualités » ou « Bourses d’études »)

Coordonnateur pour la France :
Bureau de représentation de Taïwan en France - Service culturel / Éducation
78 rue de l’Université – 75007 PARIS
Tél. 01 44 39 88 46 / Fax : 01 44 39 88 73
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